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1. Présentation du Var Convention Bureau :

1.1. L'origine du VCB

Le Var Convention Bureau (VCB) est né début 2003 d’un partenariat entre les professionnels du tourisme varois engagés dans l'offre de prestations de service du secteur du tourisme d'affaires et le Comité Départemental du Tourisme du Var, afin d'offrir un service global d'accueil et d'instruction des demandes de séminaires et congrès sur la destination, de proposer un niveau de service comparable aux autres destinations tourisme d’affaires, de faciliter son identification avec une homogénéité de nom et doter le Var d'une identité repérée d'un "tourisme d'affaires autrement".

L'adhésion au VCB est une démarche volontaire de ses membres et partenaires.

Le VCB est une marque déposée auprès de l’INPI ("Var Convention Bureau" et "Convention Bureau 83").

Le VCB a été officialisé le 30 juin 2003, lors de la présentation du Plan d'action 2004 à Saint-Maximin la Sainte-Baume.

1.1. Les enjeux

Le Var se situe entre deux départements fortement structurés pour accueillir la clientèle séminaire et congrès.

Compte tenu de l’enjeu que constitue l’activité des séminaires :

-
marché à haute valeur ajoutée 

-
marché producteur d’une fréquentation hors saison

-
marché vecteur d’image et de notoriété et facteur de commercialisation,

Il convient de dynamiser cette filière.

Le Var dispose d’une offre diversifiée en gamme mais réduite sur le plan quantitatif.

Situé au cœur de la seconde région française après l’Ile de France pour le tourisme d’affaires, le Var n’occupe que la troisième place régionale derrière les Bouches du Rhône et les Alpes Maritimes.

Le Tourisme d'affaires constitue un enjeu économique pour développer une activité à l’année dans les cœurs de ville, mais aussi à l'intérieur du département en prenant appui sur les nombreux équipements (domaines, salles, hôtels de charme, …) dont il dispose et sur la centralité de cet espace vis à vis des zones agglomérées des Alpes Maritimes et des Bouches du Rhône.
1.2. Le positionnement

Le positionnement du tourisme d'affaires est un positionnement de conquête du marché sur :

- Des congrès de taille moyenne, locaux et régionaux, voire nationaux, basés sur une offre professionnelle, une attitude de service et d’accompagnement y compris dans la phase de candidature et sur une richesse spécifique au Var de valorisation péri - congrès

- De petits et moyens séminaires en appui de la valorisation des richesses de l’art de vivre dans le Var, de l’environnement et des activités de pleine nature.
1.3. Les missions du VCB
Les missions du VCB sont :

· Fédérer les partenaires du tourisme d’affaires,
· Promouvoir la destination sur les marchés,

· Stimuler, accompagner les « Porteurs de projets » de séminaires ou congrès,
· Constituer l’interlocuteur privilégié de la destination,
· Coordonner le traitement des demandes en tourisme d'affaires,
· Faire identifier le Var comme destination séminaire alliant l’art de vivre et la qualité de l’environnement au travail,
· Inciter au sein des manifestations à une promotion du tourisme et des produits du terroir varois.
1.4. La domiciliation du VCB

Le VCB est domicilié au siège social du CDT du Var, Service Commercialisation du CDT du Var (1, bd Foch – 83003 Draguignan Cedex), avec pour numéro de tél. : 04 94 50 55 70, fax : 04 94 50 55 51 et mail : conventionbureau@cdtvar.com
Les contacts sont : Pierre Hilly (Chargé de Clientèle) et Florence Gié-Léonard (Assistante Administrative), sous la responsabilité de Vincent Bruneau (Directeur-Adjoint).

2. Critères d’éligibilité à la marque VCB :

2.1. Les hôtels :

a) Critères obligatoires :

· Etre inscrit dans la démarche Qualité Tourisme (Qualité France), ou avoir une certification ISO, ou s'inscrire dans l'année suivant l'obtention de la marque VCB dans une de ces démarches (cf. liste des démarches reconnues Qualité Tourisme sur www.qualite-tourisme.gouv.fr),

· Etre classé par la préfecture,

· Disposer d’au minimum une salle de réunion qui ne soit pas une salle de Petit Déjeuner / Restauration, et bénéficiant d’excellentes conditions de travail (éclairage naturel, isolation phonique et thermique),

· Avoir en permanence dans chaque salle le matériel de base, à savoir, un paperboard et un écran,

· Restauration au sein même de l’établissement,

· Avoir un référent unique pour l’accueil et le déroulement des « séminaires »,

· Avoir une tarification Séminaires « semi-résidentiel » et « résidentiel », et « journée d’études », et maîtriser le langage relatif à cette activité,

· Avoir un local «bagagerie »,

· Avoir une période d’ouverture d’au minimum 8 mois,

· Pendant la période de fermeture annuelle, être joignable en permanence pour répondre aux demandes (mail),

· Connexion internet ou Wifi,

b) Critères optionnels, mais entrant en compte pour l’éligibilité à la marque VCB :

· Mise aux normes d'accessibilité. En effet, en 2015, tous les établissements recevant du public devront être accessibles aux 4 types de handicap (moteur, visuel, auditif et mental), selon la loi de 2005.

2.2. Les Résidences de Tourisme :

a) Critères obligatoires :

· Idem Hôtels

b) Critères optionnels, mais entrant en compte pour l’éligibilité à la marque VCB

· Idem Hôtels

2.3. Les Villages de Vacances :

a) Critères obligatoires :

· Idem Hôtels sauf pour la démarche Qualité : être inscrit dans la démarche Qualité Loisirs de France / UNAT, label de qualité des villages de vacances.

· Période d'ouverture annuelle minimum de 7 mois.

b) Critères optionnels, mais entrant en compte pour l’éligibilité à la marque VCB

· Idem Hôtels

2.4.  Les Centres de Congrès

a) Critères obligatoires :

· Etre adhérent à PMC (Provence Méditerranée Congrès) et à l’AIVFC (Association Internationale des Villes Francophones de Congrès),

· Structure fixe,

· Disposer d’un auditorium d’au minimum 300 places, ou à proximité immédiate des salles (- de 200 m),

· Pouvoir accueillir au minimum 500 personnes en plénière,

· Un interlocuteur unique pour la mise en place des événements,

· Proposer des services « clé en main » (hébergements, restauration…)

· S'engager dans les 2 ans dans la démarche qualité du secteur des congrès.

b) Critères optionnels, mais entrant en compte pour l’éligibilité à la marque VCB

· Idem Hôtels

2.5. Les Domaines viticoles :

a) Critères obligatoires :

· Disposer d’une salle de réunion, qui ne soit pas le caveau de vente,

· Avoir en permanence dans chaque salle le matériel de base, à savoir, un paperboard et un écran,

· Disposer d’une liste de traiteurs référencés pour assurer la restauration (soirée de gala),

· Avoir un référent unique pour l’accueil et le déroulement des « séminaires »,

· Avoir une tarification propre à l’activité (location de salles…),

· Pendant la période de fermeture annuelle, être joignable en permanence pour répondre aux demandes (mail),

· Connexion internet ou Wifi,

· Être aux normes ERP (certificat ou procès verbal de visite de la commission de sécurité)

b) Critères optionnels, mais entrant en compte pour l’éligibilité à la marque VCB

· Idem Hôtels

2.6. Les Musées et Sites de Prestige

a) Critères obligatoires :

· Être ouvert au minimum 8 mois de l'année

· Disposer d'une salle de réunion, qui ne soit pas le hall d’accueil,

· Avoir en permanence dans chaque salle le matériel de base, à savoir, un paperboard et un écran,

· Disposer d’une liste de traiteurs référencés pour assurer la restauration (soirée de gala),

· Avoir un référent unique pour l’accueil et le déroulement des « séminaires »,

· Avoir une tarification propre à l’activité (location de salles…),

· Pendant la période de fermeture annuelle, être joignable en permanence pour répondre aux demandes (mail),

· Connexion internet ou Wifi,

· Être aux normes ERP (certificat ou procès verbal de visite de la commission de sécurité)

b) Critères optionnels, mais entrant en compte pour l’éligibilité à la marque VCB

· Idem Hôtels

2.7. Les Agences de Voyages Réceptives du Var :

a) Critères obligatoires :

· Posséder une licence dans le Var (siège et bureau physique),

· Disposer d'un interlocuteur unique,

· Traiter dans le Var toutes les demandes de séminaires dites simples et complexes, congrès, incentives…transmises par le VCB

· Traiter toutes les demandes, notamment celles portant sur les territoires du Var non structurés.

· Travailler en priorité avec les prestataires d’activités du VCB, sous réserve qu’ils acceptent vos conditions de ventes.

· Avoir une expérience avérée dans l'organisation de séminaires, congrès et incentives.

2.8. Les centrales de réservation des Maisons de Pôles :

a) Critères obligatoires :

· Un interlocuteur unique,

· Traiter toutes les demandes de séminaires dites simples : de la journée d’étude sans hébergement, au séminaire classique (hébergement, réunion, restauration), et soirée de gala…

· Possibilité de traiter les demandes dites complexes, uniquement si la centrale fait appel à un réceptif,

· Posséder une autorisation préfectorale,

· Accepter tous les hôtels du VCB du territoire concerné dans la centrale de réservation, sous réserve qu’ils acceptent les conditions de ventes de la centrale.

3. Les engagements

3.1. Engagements des professionnels membres du VCB

3.1.1. Engagements par rapport aux clients
· Proposer dans le Var une offre de lieux de séminaires et d’animations diversifiée, adaptée aux besoins : Palais des Congrès et salles de séminaires, une hôtellerie sélectionnée, domaines viticoles, villages de vacances, etc…
· Répondre à toutes demandes de cotations sous 48h ou réorienter vers les membres du réseau offrant la prestation la plus adéquate.

· Proposer des structures s’étant engagées dans les démarches qualité existantes selon la catégorie ou leur secteur d’activité : accompagnement à la certification de services Hôtelcert, démarches qualité France Congrès, Loisirs de France.

· Respecter le règlement Intérieur.

3.1.2. Engagements par rapport aux conditions d’accueil des éductours :

· Les hébergeurs prennent en charge l’hébergement et les petits déjeuners, 
A titre exceptionnel, pour les éductours supérieurs ou égal à 15 personnes les petits déjeuners seront tarifés :
· 5 euros par personne en hôtel 2*,

· 7 euros par personne en hôtel 3*,

· 10 euros par personne en hôtel 4*.

· Les agences de voyages réceptives et les centrales de réservation fourniront les guides et activités,

· Les lieux de réception offrent leurs prestations de visite du lieu et dégustation (domaines viticoles, musées et sites de prestige,…),

· Les hébergeurs s'engagent à proposer pour les éductours des repas à tarif négocié au CDT du Var :

· 1 repas simple : entrée, plat, dessert ou fromage, vin, eau minérale et café compris : 16 euros par personne,

· 1 repas gastronomique : entrée, plat, fromage, dessert, apéritif, vin, eau minérale et café compris : 30 euros par personne,

· 1 apéritif dînatoire : vin, eau minérale et café compris : 13 euros par personne,

3.1.3. Engagements par rapport au fonctionnement du VCB :

3.1.3.1. Les prestataires membres du VCB s'engagent à :

· Répondre aux enquêtes statistiques engagées dans le cadre du VCB

· Participer aux réunions du VCB

· Apporter 10 contacts commerciaux par an qui pourront être inclus dans des actions promotionnelles collectives 

· Proposer une tarification spécifique pour les éductours (voir engagements éductours)

· Proposer la gratuité pour les accueils presse.

· Tenir informé le VCB des modifications techniques ou administratives concernant l'établissement
· Répondre dans la journée aux demandes de cotation effectuées.

· Travailler avec les réceptifs membres de la marque VCB (agences de voyages et centrales de réservation)

3.1.3.2. Les agences de voyages réceptives du Var et les centrales de réservation s'engagent à :

· A travailler avec les prestataires membre du VCB,
· Répondre dans la journée aux demandes de cotation effectuées,
· Participer aux réunions du VCB,
· Apporter 10 contacts commerciaux par an qui pourront être inclus dans des actions promotionnelles collectives,
· Proposer la gratuité pour les accueils presse et éductours,
· Tenir informé le VCB des modifications techniques ou administratives concernant l'établissement,
· Faire un suivi auprès du VCB de la gestion des dossiers pour lesquels ils ont été sollicités :

· Copie de la cotation adressée au client,
· Etat de la concrétisation de la demande,
· Chiffre d'affaires généré par le dossier,
· Répondre aux enquêtes statistiques engagées dans le cadre du VCB.
3.2. Engagements du CDT du Var

3.2.1 Engagements par rapport à l'animation du réseau

Le Comite Départemental du Tourisme du Var est gestionnaire du Var Convention Bureau.
A ce titre, Le Comité Départemental du Tourisme du Var assure l'animation de la marque Var Convention Bureau :

· organisation de journées d’informations et d’échange d’expérience avec l’intervention éventuelle de personnalité du monde du tourisme d’affaires
· veille juridique relatif au tourisme d’affaires

· élaboration de façon concertée du plan d’action annuel

· élaboration des référentiels (cahier des charges) pour les adhérents ne bénéficiant pas d’un cadre découlant du Plan Qualité Tourisme

3.2.2 Engagements par rapport au traitement des demandes

Pour toute demande adressée au Var Convention Bureau, le Comité Départemental du Tourisme du Var s'engage à qualifier la demande (confère fiche de qualification de la demande) :

· Si la demande est simple (hébergement et salle de réunion), la demande est transmise aux centrale de réservation des Maisons de Pôle concernées et aux agence de voyages réceptives membres du Var Convention Bureau.

· Si la demande est complexe (hébergement, salle de réunion plus soirée ou autres activités), la demande est transmise aux agence de voyages réceptives membres du Var Convention Bureau.

· Si demande concerne un congrès, elle est transmise aux Palais des Congrès et agences réceptives.

· Si un client interroge le VCB et ne désire pas d’intermédiaires, le VCB prend ses coordonnées, les diffusent auprès des adhérents susceptibles d’y répondre et assure le suivi de la demande.

3.2.3. Engagements liés au plan d'action
Le Comité Départemental du Tourisme du Var assure la mise en place d'opération de communication et de promotion :
· Réalisation de brochures
· Présence de la marque VCB dans des guides nationaux (ex : Réunir…)

· Visibilité de la marque sur le site portail du CDT et liens notamment vers varseminaires.com
· Dynamise le réseau d'acteurs constitué dans le cadre d'une présence partagée sur l'outil internet

· Développer des actions de proximité auprès des acteurs locaux via notamment la mise en place de workshops

· Assurer la présence du Var et du VCB sur certains salons 

· Organiser des Eductours et des Accueils Presse
· Centralise les demandes d’information et de devis sur les prestations (modalité de réception et de traitement, 48h00, interlocuteur privilégier des clients dans certains cas en matière d’info….)

· Analyse et restitue des statiques (traitement des retours stat des membres du VCB, envoi fiche satisfaction aux clients……)

· Assurer la création et le suivi annuel de la base de données des membres du VCB

Conditions d’accueil des éductours :

· Le CDT prendra à sa charge les repas à tarif négocié charte de partenariat et les transferts,

· 1 repas simple : entrée, plat, dessert ou fromage, vin, eau minérale et café compris : 16 euros par personne,

· 1 repas gastronomique : entrée, plat, fromage, dessert, apéritif, vin, eau minérale et café compris : 30 euros par personne,

· 1 apéritif dînatoire : vin, eau minérale et café compris : 13 euros par personne,

· A titre exceptionnel, les petits déjeuners (si éductour supérieur ou égal à 15 personnes) :

· 5 euros par personne en hôtel 2*,

· 7 euros par personne en hôtel 3*,

· 10 euros par personne en hôtel 4*.

4. Le Règlement Intérieur du VCB

Le VCB (Var Convention Bureau) est une marque gérée par le Comité Départemental du Tourisme du Var.

Les membres du VCB sont des professionnels varois positionnés sur le tourisme d'affaires, répartis en plusieurs collèges, ayant engagé une démarche volontaire d'adhésion et satisfaisant aux différents critères d'éligibilité.

Un Comité Technique, organe de proposition, est chargé de préparer les dossiers, il a un rôle consultatif.

Les décisions sont soumises aux instances délibérantes du CDT du Var.

4.1. Le Comité Technique

4.1.1. Composition

Le Comité Technique du VCB est composé d’un représentant par type de structure, à savoir : 

· le CDT du Var, 

· la CCI du Var, 

· l'UPV,

· les représentants des Centres des Congrès du Var, 

· un représentant de l’Hôtellerie Indépendante,

· un représentant de l’Hôtellerie de Chaîne, 

· un représentant des Résidences de Tourisme

· un représentant des Villages de Vacances, 

· un représentant des Musées et sites de Prestige

· un représentant des Domaines Viticoles, 

· un représentant des Centrales de Réservations, 

· un représentant des Agences de Voyages Réceptives.

4.1.2. Missions

Le Comité Technique :

· Etudie les demandes d'adhésion, donne son avis pour validation de l’entrée des nouveaux membres au sein du VCB.

· Donne son avis pour validation des radiations des membres du VCB en cas de non observation de leurs engagements ou de réclamations clients.

· Propose les évolutions du Règlement Intérieur, de la Charte et des Engagements

· Surveille le respect du Règlement Intérieur, de la Charte et des Engagements.

· Participe à l'élaboration de la proposition de plan d'action annuel.

· Participe au suivi de la réalisation des actions du Plan d'Action annuel.

4.2. Les membres du VCB

4.2.1. Les collèges

Le Var Convention Bureau regroupe autour de 6 collèges les secteurs d’activités suivants :

-
Hébergeurs (hôtels, résidences de tourisme et villages de vacances),

-
Centres de Congrès,

-
Domaines Viticoles,

-
Musées et Sites de Prestige

-
Agences de Voyages Réceptives du Var,

-
Centrale de Réservation des Maisons de Pôles,

Chaque secteur dispose de critères distincts en fonction de son activité.

4.2.2. Conditions d'adhésion

Pour devenir membre du VCB, un prestataire relevant de l'un des secteurs d'activités retenus doit :

· faire une demande d'adhésion,

· remplir un questionnaire descriptif de l'établissement et de ses services tourisme d'affaires,

· répondre aux critères d'éligibilité,

· avoir fait l'objet d'une visite par le CDT du Var

· respecter l'ensemble des engagements prévus dans le cahier des charges de la marque.

4.2.3. Résiliation

Dans le cas où le partenaire signataire ne répond plus aux critères d'éligibilité de la marque VCB ou ne respecte pas les engagements professionnels inscrits au présent Cahier des Charges du Var Convention Bureau, auxquels il a adhéré, que ce soit par rapport aux clients, par rapport aux conditions d'accueil des éductours, ou encore par rapport au fonctionnement du VCB, le Bureau du Var Convention Bureau est fondé à proposer la résiliation de l'adhésion du partenaire au Conseil d'Administration du Comité Départemental du Tourisme qui statuera sur celle-ci.

4.2.4. Modification des Termes du Cahier des Charges

Les termes du présent Cahier des Charges pourront être modifiés par voie d’avenant, sur proposition du Bureau du Var Convention Bureau et adoption par le Conseil d'Administration du Comité Départemental du Tourisme du Var.

4.2.5. Durée et Date d'Effet

L'exercice du Var Convention Bureau est annuel et se clôture au 31 décembre de l'année en cours.

L'adhésion au présent Cahier des Charges du Var Convention Bureau est valable à compter de sa signature pour l'exercice en cours, elle est renouvelée par tacite reconduction.
Elle pourra prendra fin  avec un préavis d'un mois sur simple courrier, par l’une ou l’autre partie.
Fait en 2 exemplaires, Draguignan le
Le Comité Départemental du Tourisme

du Var
          Jean-Pierre SERRA 
             Président

Le Partenaire
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